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RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL  

31 janvier et 1er février 2025 
 

 
  

 

Le conseil fédéral approuve : 

 

• Le projet sportif fédéral (PSF) 2025 ; 

• Le calendrier sportif 2025/2026 après modifications en séance ; 

• Les modifications de la réglementation sportive suivantes : situation des joueurs 

britanniques, repyramidage championnat féminin et nombre de mutés par équipe ; 

• La transformation du contrat de travail de M. Marvin Hubert (pôle compétitions) de CDD 

en CDI du fait des nouvelles missions supplémentaires qui incombent au pôle ; 

• La composition des membres des commissions statutaires et non statutaires : 

o Commission électorale ; 

o Commission de l’arbitrage ;  

o Commission des statuts et règlements ;  

o Commission jury d’appel ; 

o Instance nationale de discipline ; 

o Instance supérieure de discipline ; 

o Comité d’éthique ;  

o Conseil de l’ordre ;  

o Commission système d’information ;  

o Commission de l’emploi et de la formation ; 

o Commission des sportifs de haut-niveau ; 

o Commission sportive ; 

o Commission sportive Pro ;  

o Commission des organisations ; 

o Commission finances ; 

o Commission d’aide à la gestion des instances déconcentrées (CAGID) ; 

o Commission de choix des prestataires, fournisseurs et partenaires ; 

o Commission développement (nouvelles pratiques) ;  

o Commission ping citoyen ; 

o Commission évènements (non sportifs) ;  

o Commission accompagnement des clubs et des territoires ;  

o Commission projet sportif fédéral (PSF) ; 

o Commission outre-mer ;  

• La dérogation de la gestion zone 5 (BFC-GE). 
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Le conseil fédéral décide : 

 

• De différer son vote sur la double appartenance. Nouvelle consultation puis vote 

électronique à prévoir sous 10 jours avec un dossier plus complet : règles proposées + 

garde-fous. 

 

 
Le conseil fédéral prend connaissance : 

 

• Des informations du Président ; 

• Des informations du DTN ; 

• Des évolutions RH ; 

• Des informations du secrétaire général ; 

• De la nomination des délégués fédéraux sur les compétitions nationales 2024/2025 ; 

• De l’organisation des championnats de France 2025 à Levallois-Perret ; 

• De la mise à jour de l’organigramme FFTT, de la feuille de route 2025 par pôles et ses 

modalités de pilotage/reporting, ainsi que des indicateurs fédéraux qui vont évoluer en 

fonction de la nouvelle feuille de route et du nouveau mandat.  

 
 

 


